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LE POLITIQUE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL-

FRANCE.
Paris , le i4 avril. — M. le ministre de la ma

rine est parti bier pour Cherbourg.
— M. le comte de Villèle est parti hier à six 

genres par la malle-poste, poor se rendre à Toulouse.
— L'ultimatum signifié au dey d’Alger est , dit- 

on, conçu en ces termes : indemnité de i5o mil
lions , démolition de toutes les fortifications de la 
place , et renoncement à la piraterie contre quelque 
pavillon que ce soit,

— Le Globe déclare aujourd’hui qu’il n’a pas 
cru devoir interjeter appel du jugement de police 
correctionnelle qui condamne son gérant, M. Du
bois ,à quatre mois de prison, pour avoir attaqué 
l’ordre de succeptibilité au trône , et excité à la 
bainc et au mépris du gouvernement du roi.

— Plusieurs journaux publient la liste des dépu 
tes qui ont voté l’adresse, parmi lesquels on trouve 
les noms de MM. Bourdeau , Hyde de Neuville, Mar- 
tignac , Saint-Cricq, Decaux , tous membres de l’an- 
cien ministère.

-—Quelquechose qu’on dise etjqu’on fasse, ladisso- 
lotion de la chambre est un fait inévitable , car c’est 
une question de dignité royale, et par conséquent 
une question de monarchie. La réponse ferme du roi 
* mis la dissolution hors de question , et tous les 
hommes de sens savent très-bien qu’il n’y a d’in- 
certain dans tout cela que la date de l’ordonnance.

( Gazelle. )
j , On a prétendu qne le prince Léopold devait 
•nuira la fille aînée de M. le duc d’Orléans, et 
que son voyage à Paris n’était point étranger au 
esir d aplanir les difficultés qui s’opposent à cet 
ymen projeté.. On assure d’une autre part que la 

®*in de cette jeune princesse a été demandée par 
6 roi de Bavière pour son fils aîné, héritier pré
somptif du trône. Ce jeune homme n’a pas encore 
«emt sa 19« année. (Idem.)

P ~ jUS a(Tons annoncé dans le temps l’arrivée à 
ans du général Santander , ex vice président de 

^ Colombie, On assure que le général Lafayette a 
film ,Toola se charger d’opérer une réconciliation 
eili enlr.e Santander et Bolivar. Cette récon- 

a ion serait un événement mémorable dans les 
^constances actuelles. ( Messager. )

Bn~" j question fort importante s’agite en ce 
iomn",- 1,esP°rts du Nord de la France. Des 
étranp'1008 ’ 6man®es du ministre des affaires 
“ésocia^r Presc.r‘vent aux pre'fets de déclarer aux 
•uls ou"8 ■ran •ais 8ui occupent les postes de con- 
qui j0ntVlCe’Co",a*s des puissances étrangères, et 
C°mmerce" “P™6 *empS îa8es 4,618 tribunaux de 
à opter e°i °11 consei,s municipaux , qu’ils aient 
et «dmi ", - Ponctions judiciaires , consultatives

“Wtrativea , attendu qu’il y a incompatibilité. 
-, Q ( Journal du Commerce )

qae, .lJou* envois d’Hyères en Provence , qucl- 
^cavion-S * SUr ,6S derniers niomens du maréchal 
d°rmir. rv'ntr^yF* P',eat mort en croyant s’en- 
fivre,i| a* a matiueo du jour où il a cessé de 
•1, la dera-ieinandc du papier pour achever , disait. 
'800, q 1 re Pa£e de ses campagnes de 1799 et 
Priait de VOuIa*t l’empêcher de travailler , on le 
,e malade re.ineQre au lendemain. « Non! répondit 

iHivraL,e ”ün °’ P®s *e temPs> et je veux finir 
et> et les* ” » e^et * ü termina ce dernier feuil-
ïu’il eût *^®Ptomes de mort commencèrent dès 

‘ P°se la plume.

PAYS-BAS.

corle de 11 maréchaussées , dont deux dans les voi
tures et 9 autres qui les entouraient.

Au greffe de la prison les accusés , avant de 
sortir, ont protesté contre l’obligation qui leur 
a été imposée de se servir de voitures.

Le major de place était en dehors de la pri
son et a donné visiblement des ordres h la maré
chaussée.

Le cortège a marché très-lentement. Un public 
considérable se trouvait, malgré le mauvais tems , 
sur le passage des accuse's. Le palais de justice était 
plein de maréchaussées, d’agens de police et de 
gardes-de ville ; contre l’usage suivi jusqu’à ce jour 
les voilures sont entrées dans l’intérieur du palais.

M. Levae sera entendu en vertu du pouvoir dis
crétionnaire de M. le président.

M. Tielemans avait invoqué la déposition de MM. 
les barons de Sécus et de Stassart, ainsi que celui 
de M. van Gobbelschroy , mais les défenseurs 
ont renoncé à les faire entendre. ( Belge.)

— On assare que le barreau de Bruges s’occupe 
en ce moment d’une consultation pour M. de Potter 
et ses co-accusés. (Standaerd van Vlaendcren).

— Le ministre du waterstaat, de l’industrie et 
des colonies, est parti la nuit dernière de Bruxelles 
pour La Haye.

— Voici encore quelques extraits d’une lettre 
adrossée au Belge, sur la guerre de Batavia :

« Chaque commandant des colonnes agit comme 
bon lui semble : il marche , il attaque , il s’arrête 
comme cela lui passe par la tête ; et après avoir 
fait ses manœuvres il donne connaissance du résul
tat définitif au commandant en chef, le général de 
Kock. Ne trouvez-vous point commode d’exercer 
ainsi le commandement? Encore si les chefs des 
colonnes se concertaient on pourrait espérer parfois 
quelques mesures raisonnables ; mais , comme on 
le conçoit, ceci ne peut avoir lieu : car là où il n’y 
a point do chef, il n’y a ni ensemble ni accord dans 
les opérations. Par jalousie et par envie on s’arra
che les uns aux autres une marche ; ce qui , ily a 
peu de mois, a failli occasionner la destruction de 
toute la colonne expéditionnaire commandée par 
le brave lieutenant-colonel Ledcl.

» Je veux vous donner ici un* petit échantillon 
qui vous prouvera qu’il n’y a ni intelligence ni 
harmonie , ni combinaison et que le commandant 
en chef joue complètement le rôle d’un antomatç. 
Il s’agit d’un fait re'ceut et dont je parle à bon 
escient.

« On était parvenu à l’aide de redoutes et de re- 
tranchemens à renfermer successivement l’ennemi 
entre les rivières de Bogo et de Bogowoute , de 
telle manière que sar une ligne d’environ dix lieues 
se trouvaient sept colonnes mobiles et 3 à 5 ren
forts, à peu près 7 à 8 mille hommes. Ces colon
nes avaient été mises en rapport de manière à pou
voir communiquer par signaux et il paraissait 
impossible que le plus léger détachement ennemi 
pût apparaître sans être découvert.

» Cependant Diepo Negoro , qui se trouvait ren
fermé avec toutes ses troupes dans cette étroite po
sition , est parvenu à se frayer un passage sans 
qu’on s’en aperçût le moins du monde ; et de plus 
il a passé le Progo à la distance d’un quart de lieue 
de la cinquième colonne mobile tandis que le com
mandant en chef qui le même jour avait traversé 
cette rivière ne s’en trouvait éloigné d’une lieue et 
demie : n’en résulte-t-il pas la preuve irréfragable 
que les reconnaissances nécessaires n’ont pas été 
faites la nuit et que les conimandans des colon
nes n’étaieut point entre-eux en intelligence réci
proque ?

» Il est «l’ailleors impossible que l’ennemi qui 
doit avoir traversé la rivière entre minuit et une

heure n’ait pas commencé de jour ses mouvemens 
préparatoires. L’une ou l’autre colonne a donc dû 
les découvrir : il parait même que des arertisse- 
mens ont été donnés , mais les chefs n’ont point agi 
de concert, les soins convenables n’ont point été 
pris et l’ennemi en a parfaitement profité. — Bien 
est-il vrai que le général de Kock, qui comme je 

1 ai déjà dit , avait passé le Progo le mémo jour , se 
délassait de ses fatigues avec MM. les commandàns 
des colonnes ! ce que Diepo Negoro n’aura sana 
doute point ignoré.

» Cependant que disent les journaux P « Qu’il eît 
parvenu à passer entre deux colonnes vigilantes 
sans qu’elles aient toutefois pu empêcher 1b 
passage de la rivière, n Tandis qu’on ne s’était 
aperçu de rien que le matin après la venue drt 
jour , quand l’ennemi se trouvait déjà à 7 ou 8 
lieues de distance derrière la ligne d’opération, 
de sorte que toutes nos troupes ont dft faire tout 

suite un mouvement rétrograde , qui a même 
coûté la vie à plusieurs de nos soldats; et on vou
drait nous faire accroire que tout ceci est de peu 
d’importance 1

» Quoiqu’il faudra bien finalement que l’insur-> 
rection soit domptee a l’aide de forces redoutables 
quo nous pouvons opposer à 6 ou 800 mutins , il 
n’en sera pas moins certain qu’il est scandaleux 
pour nous que depuis long-temps celte guerre ne 
•oit pas terminée. Les commanda«« des colonnes 
finiront par se faire un scrupule de continuer la 
guerre comme ils l’ont menée jusqu’aujonrd’hui; ils 
considéreront que leur conduite ne resterait plus à
I abri d un blamo merite... Ou ne peut pas adresser 
des reproches au bon ge'néral Kock parce qu'en 
vérité il ne sait guèrea ce qui se passe à l’armée et
est dupe lui-meme. . . . . . . .  On a agi très-impolitiqua-
ment dans cette guerre en se servant des diverses 
peuplades indigènes comme de troupes auxiliaires.
II est a craindre que ce ne soit là le moyen d’ins
pirer le gout de la gnerre à toute cette population 
paisible î des chefs indigènes eux mêmes ont fait 
cette observation.

» Si je devais vous informer de tout ce qui se 
passe je n en finirais pas. je veux cependant encore 
vous mentionner une misérable mesure il y a eu 
un tems où le soldat en campagne était privé de 
vivres; pour l’indemniser on lui payait régulière
ment quelques dûtes par jour et ce dans un pays 
ennemi où même pour de l’argent il n’y avait rien 
à obtenir. De sorte que souvent après les fatigues 
les plus inouïes la nourriture nécessaire manquait 
à nos braves soldats. Les pauvres diables de flan- 
queurs avaient qnelques cents de plus pour leurs 
bons et longs services, on les leur a impitoyable
ment retranchés.

» Oui ! mon ami, le cœur saigne à la vue de celle 
indifférence avec laquelle l’homme sacrifie la vie 
de ses semblables. Tous les trésors de Java sont 
achetés chèrement au prix du sang humain ! Et 
combien peu de patriotes trouve-t-on qui au sein 
de la représentation nationale aient jamais fait re
tentir leurs plaintes sur le malheureux sort de leurs 
concitoyens ! ils nous parlent parfois des mesures 
financières; mais que sont-elles comparées aux flots 
de sang inutilement répandu ?... quelques-uns de 
nos dignes défenseurs des libertés publiques de
vraient bien aussi élever enfin là voix en faveur 
des malheureux colons et surtout des soldats • je 
vous garantis l’exacte vérité de tout ce que je vous 
ai écrit.
T, ” P11 a,,!Jld1 d’nn iour.à l'antre le général Van den 
Bosch. M. Dubus est déjà occupé des préparatifs de 
son depart-; le général de Kock serait déjà parti si 
le general Bisschol „’était point niait ; parfois on 
se demande bien ici comment ces messieurs âc* 
dîneront leur responsabilité ?



— On noos écrit de Wäret : « Jamais la joie pu
blique ne s’est manifestée comme à l’occasion de 
l’acquittemennt de notre juge de paix. Il est arrive 
ici, escorté des principaux propriétaires de l’en
droit qui l’avaient accompagné depai Namur.-Il est 
rentré an milieu des acclamations universelles , et 
nn bal a eu lieu immédiatement après : depuis long
temps on n’avait été témoin d’un spectacle aussi tou
chant. » (Courrier de la Sambre.).

—L’industrie et le commerce d’Anvers fouruiront 
à la prochaine exposition de Bruxelles des preuves 
nombreuses et éclatantes de perfectionnemens. Dans 
nn port aussi actif et aussi fréquenté, la fabrication 
du biscuit est un objet assez important pour fixer 
l’attention. La fabrique d’Anvers en fournira qui a 
déjà fait le tour du globe sans perdre de ses qualités.

(Journal d'Anvers.)
- — On lit dans la Gazette.Universelle ,correspon
dance de Mayence.

» La France a accédé au.projet de réglement de la 
navigation du Rhin proposé par la Prusse et les 
Pays-Bas , eu demandant toutefois une diminution 
des droits pour la navigation du Haut-Rhin.

— C’est au grand nombre d’occupations de M. 
-Van de Weyer qu’on attribue sa retraite du Courrier 
des Pays-Bas, où sa coopération était devenue , dit- 
on ,-peu active , depuis assez longtemps. Le Courrier 
«’est d'ailleurs récemment enrichi d’un collabora
teur instruit et laborieux qui ne peut que contri
buer au mérite de la feuille liberale et au succes qui 
lui est dû.

— Le Courrier des Pays-Bas ne nous est point 
parvenu aujourdhui.

— La souscription pour l’érection de la statue 
de Jean van Eyck , à Bruges , confectionnée par 
M. J. Calloigne , et placée actuellement à l’académie 
■des beaux-arts, de la même ville, se monte à i3oo fl.

— Nous avons rapporté hier le jugement de la 
Revue Musicale sur le talent de Massart qui s’est 
fait entendre au premier concert spirituel à Paris. 
L’opinion de M. Castil-Blaze dans le Journal des 
Débats est encore plus favorable â notre jeune» con

que victime d’abord d’un arrêté qui , quelques 
mois après son jugemeut, tombait flétri par l’opinion 
et par la tribune législative, l’honorable accusé est
de nouveau victime d’un fait qui lui enlève ses prin
cipales garanties , l’état provisoire de la magistra
ture ; dans six mois peut-être , M. de Potter ^aurait 
eu à redouter, ni de condamnation , ni meme de 
simples poursuites. Questions do tems et non ques
tions de justice, voilà ce que chacun répète et ce 
que l’opiniou n’oubliera point; elle vouera à une 
censure bien sévère ceux qui , en suscitant cette 
malheureuse accusation , ont porté ajj pouvoir an 
coup plus funeste qu’ils ne pensent.

Nous aimons encore] à croire que, malgré l’in
jurieuse confiance inspirée au ministère par l’etat 
précaire des magistrats , les juges de Bruxelles n’ou
blieront pas qu’ils rendent des arrêts et non des 
services ; et quels services ponrraient-ils rendre au 
pouvoir par un arrêt de condamnation? Si la justice 
et l’hnmanilé ne parlaient aussi énergiquement en 
faveur des accusés, les ennemis du ministère n’au 
raient rien à désirer de mieux que ta consommation 
de cette grande iniquité

-COUR D’ASSISES DE LA PROVINCE.

patriote :
» -Nos violonistes, dit-il, commencent à pagani-

niser ; on a vu le jeune Massart s’escrimer lour-à- 
tour du doigt et de l’archet en exécutant un air 
varié de M. de Bériot. Du charme et de l’agilité , 
one grande justesse dans les traits rapides et la 
double corde , ces qaalités solides jointes à quelques 
jeux pittoresques de la nouvelle école ont valu 4 
M. Massart une salve d’applaudissemeus a chaque 
variation , et un tutti général lorsqu’il a pris congé 
de l’assemblée. Je dois rappeler à mes lecteurs que 
Massart est élève de M. A. Kreutzer, afin que ce 
jeune lauréat ne soit pas obligé de protester qu’il 
ne doit pas son talent au farneux Paganini dont il 
imite certaines combinaisons de son avec assez de 
bonheur. »

Celte session a été ouverte le i*r du mois , sous 
la. présidence de M. le conseiller Dupré. La cour a 
jugé jusqu’à ce jour neuf affaires , parmi lesquelles 
cinq accusations de vols domestiques , qui ont eu 
pour résultat trois condamnations et deux acqoit- 
teraens.

Le nommé Jean Louis Dallemagne a été condamné 
à cinq années de réclusion et à l’exposition publi
que , pour avoir volé au préjudice de M. Dechange 
diverses pièces de cuivre servant de modèles à la 
fonderie de canons.

Cécile Vandeinere a été condamnée à un an de 
prison, pour avoir volé quelques vêtemens à son an
cienne maîtresse ou à sa succession , l’époque du 
vol n’étant pas très-bien constatée.

La troisième condamnation pour vol domestique 
a été infligée à une jeune fille âgée de 23 ans, qui 
s’était en outre rendue coupable d’un vol avec ef
fraction. Marie Catherine Delarge se trouvant dans 
la plus profonde misère avait été recueillie par com
misération chez les époux Mercenier à Liège. Elle 
.quitta subitement leur maison en emportant quan
tité de vêtemens à leur usage. Peu après elle paya en
core de la même manière l’hospitalité qu’elle avait
reçue chez les époux Bariet à Seraing. Elle avait

ntC'est hier que M. de Potter et ses co-accusés o“ 
comparu devant la cour d’assises du Brabant mer1 
dional. L’importance que l’on attache à l’accusation) 
le nombre des prévenus et celui des défenseurs , 
tout fait présager que les débats se prolongeront 
pendant plusieurs jours de la semaine prochaine.

Aux yeux de quiconque a la moindre notion des 
principes du gouvernement représentatif et de la lé
gislation pe'nale , le sort des accusés ne semblerait 
pas douteux , si nulle considération étrangère aux 
faits n’exerçait d’influence. Ce n’est point mallreu- 
jeuiement ici une cause ordinaire ; la lutte n’est pas 
entra des accusés et le représentant de la société , 
qui, en accusant , n’a d’autre vœu, d’autre interet 
que le triomphe du bon droit. C’est , d’nne part, le 
ministère , -et, d’autre part, quelques hommes de 
l’opposition ; il est clair pour tout le monde que 
jamais ca procès n’eût vu le jour si le ministère 
n’avait donné l’impulsion au parquet de Bruxelles. 
Les efforts infâmes et |inhumaias de ses journaux

pris congé de soil hôtesse un dimanche matin. Mais 
sachant que celle-ci devait aller à la messe et laisser 
la maison à l'abandon , elle en profita pour retour
ner bientôt sur ses 1 pas, briser un carreau de 
vitre , pénétrer dans l’intérieur par la fenêtre , et 
voler celle qui l’avait trop généreusement hébergée. 
La cour l’a condamnée à cinq années de réclusion.

Le premier acquittement a e'té prononcé en fa
veur d'une jeuue fille, Marie-Eliza Donnay , ac
cusée d’avoir volé une couronne dans un tiroir 
fermé. Les menaces de sa maîtresse avaient effrayé 
cette jeune fille , au point de lui arracher un aveu 
avec l’offre de remettre à l’instant tout ce qu’elle

Le nommé Guillaume Dubois, de Hombonrg; 
père d’une jeune fille qoi a été condamnée à cinq 
années de réclusion , à la session du dernier tri
mestre de 1829, pour un vol de raches d’abeilles 
avec escalade, a été condamné lui-même à 6 années 
de la même peine , connue complice de sa fille. 
Cette fille prétendait avoir reçu ces ruches du fils 
du propriétaire , pour prix d’un amour complaisant.

L’autre accusation de vol était dirigée contre un 
malheureux nommé Jean Noël Ista, que l’abus 
des liqueurs fortes semble avoir abruti et porté à 
ces excès. C’était sa famille elle-même qui l’avait 
involontairement amené sur les bancs de la cour 
d’assises. Effrayés de sa manière de vivre , ses parens 
adressèrent à la re'gence, pour la prier d’aviser au 
moyen d’y porter remède , une requête contenant 
l’exposé de sa conduite , et entr’autres les faits qui 
ont servi de base à l’accusation. Le ministère eu 
ayant connaissance fit instruire contre lui. M® Hen- 
nequin, son défenseur, fit ressortir toutes les circons
tances qui pouvaient faire attribuer ces déportemens 
au dérangement des facilités intellectuelles de son 
client, et obtint son acquittement.

La dernière affaire , qui était l’une des plus gra
ves, a aussi été suivie d’un acquittement. Il serait 
difficile de rendre en peu de mots un compte exact 
de ce procès compliqué. L’accusé, nommé Jaspai1 
Lhomme , avait comparu comme témoin dans une af
faire de calomnie dirigée contre les époux Petit, de 
cette ville, à la requête d’un de leurs ouvriers nom
mé Josselet. Les époux Petit se défendaient prin
cipalement à l’aide des témoignages de leurs autres 
ouvriers , qui vinrent déposer de prétendus aveux 
faits en leur présence par celui-là même qui se plaig
nait d’avoir été calomnié.

Soit que Lhomme se fût mal expliqué , soit que 
le commis-greffier eût mal compris ce qu’il avait 
dit en première instance , la première partie de la 
déposition de Lhomme s’accordait avec celles de 
ses camarades, qui disaient avoir entendu les aveux 
de Josselet. Devant la chambre des appels correc
tionnels. Lhomme soutint n’avoîr^ entendu aucun 
aveu. On lui fit d’inutiles remontrances sur ce qui! 
devait avoir dit en première instance , et sa r ce qu» 
ses compagnons assuraient avoir entendu en sa pic- 
sence * il persista à nier d’avoir rien compris fl« 
ce genre , -et il fut accusé de faux témoignage con 
tre les époux Petit. Devant la cour d’assises , Peti 1
sa femme et leurs ouvriers, renouvelèrent connue
témoins les assertions qu’ils avaient faites d a or 
pour la défense des époux Polit ; mais quatre 
moins à décharge, parmi lesquels figuraient le beau 
frère et la sœur de l’épouse Petit, vinrent à leur 0 
déposer de circonstances qui tendaient a e^ ^

poor envenimer les faits, pour influencer les juges 
contre les accusés , Patte.’attestent suffisamment. G’est 
donc principalement sur le ministère que la res
ponsabilité de cette poursuite retombera aux yeux 
de l’histoire , et de nos jours , pour des ministres 
surtout, l’histoire vient vile. Elle dira , si les joges 
do Bruxelles allaient jusqu’à condamner de nouveau 
M. de Potter (car nous croyons sincèrement qu’il 
gg s’agit réellement que de lui dans cette affaire),

avec l’offre de remettre a nnsiani lout ce qu 
possédait et le prix de son travail pendant un mois. 
Elle rétracta ces aveux dès qu’elle se vit poursui
vie. MMm Payen et Dognée , forts de l’absence de 
toute espèce de preuves , obtinrent une déclaration 
de non culpabilité.

Les mêmes défenseurs ont aussi obtenu le second 
acquittement , dans les accusations de vol domes
tique. Anne-Joseph Damzaux avait mis une che
mise de sa maîtresse ; elle prétendit ne s’en être 
servie que parce qu’elle n’en avait point d’autre à 
sa disposition en ce moment et sans avoir eu l’in
tention de se l’approprier.

Les quatre autres affaires qui ont occupé la 
cour jusqu’à présent se composaient encore de trois 
accusations de vol et d’une accusation de faux té-

que Josselet n’avait réellement fait aucun >WJi ^
que Petit n’avait aucune preuve contre lui . 
moignagfcs que la défense opposait aux dcposi 
intéressées, des époux Petit , devaient faire a 
au moins du doute sur la question de savoir

. . . . . . . . . . . . . . — soutenant qu’il
point entendu les aveux de Josselet. Un mo 
j _ _ _ _ _ _ _ -_ _ _ _ _ _ _ i„ Ces

l’accusé s’était parjuré en 
s aveux de 

droit concourait à compléter la défense C’est qu*
le témoignage de Lhomme ne pouvant exercer ,
cane influence sur le procès en ealoinnïe^dit^

il!contre les époux Petit , on ne pouvait 
Lhomme coupable dcfaux témoignage a c ia ï 
époux Petit, ' . , coQr a

Apres quelques instans de délibération > 
acquitté Jaspar Lhomme. Je

SPECTACLE. — La Muette de Tortict , par M- éekr.
Feyé“*

moignage.
Un nommé Rosoux, déjà condamné antérieure

ment, d’abord par le tribunal correctionnel , pour 
escroquerie , puis par la cour d’assises , à cinq ans 
de réclusion et à l’exposition publique pour le vol 
d’an cheval, a été condamné cette fois à cinq an
nées de travaux forcés et à l’exposition publique , 
comme complice du vol d’un second cheval. Sou co
accusé normpé Pirenne est fugitif.

Il y avait quelques semaines qu’on applaudissait .e royal«
. TUT______:~lli J-TTUT r------f~ /niintl imrilt â 1 aLd . - fO0Ole Mazaniello de M. Caiafa , quand je jnême,1 ^

de musique, un grand opéra construit sur suCCès l 
qui, sans faire oublier son devancier , ohm' jauS une c*j 
brillant encore. C’était le début de M. Au i,rj|]aiites 1 ?, 

— -------------------- » encore q«e vlant*nere ou scs premieres armes, - * Dame
semblaient pas l’appeler, où l’auteur de ,. ],
’ • *— :   s’aventurer, et ou, . .

lors, r«;
lui-même n’osa jamais s’aventurer, et °“’ ”jj Auber, 
plendissait déjà l’aigle foudroyant de ^1esar_jr(,0nstance3' 
est vrai , fut secondé par de favorable» . ^ ^ lui-m^confie par uc .a,-,gnt a un-—- 
sans vouloir rien diminuer de ce qui m* , appeler, " ■ - - - il est juste de rin(,urvenldans le succès de la M nette, il ®st )US,l,!L'son éoncoi11’ 
fût-ce que pour rendre la partie ^ ^^pagno'1 <lll.1n„° |,
que M. Auber eut pour son poème un c0"\r ®3 musi<lu®. . 
vie et bonheur à tout oe qu’il touche ; f> snr] rôle
chanteurs et l’orchestre du grand opéra, P“1”-,rCS les
..^ «.hmJ Arx uOlll' aCCc3 «r ;...yg ne l-

cost«»*,:
un grand talent de pantomime, Pour Vésuve
tions de M. Ciceri, dont notre magni iq jestions ae iu. Luceu, uoni noue ... n , * de, 1 r p 
bien exactement^tenir lieu ; puis des on, ) ‘pas Pou 
une mise en scène dont nous ne P*1



donner de regrets aux spectateurs que notre adminis- 
jratjo„ théâtrale a prudemment laissés tout entiers à leurs 
motions musicales.

pas i COMMERCE.
Bourse de Paris , du 14 avril. — Rentes, 5 p. ojo , jouiss. 

Dépouillée pour nous de ce brillant entourage, la Muette j“ 18?n =’ r°6Rn ' 2S C't>— ,4 P’ > .jouissance
ss Jt p—a. pu. f.;».,,.™ ■-** : n.- £ % % z îss.Wüyir.sli;

fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830,90 fr. 7(8. — 
Emprunt d’Haïti, 550 fr. 00 c.

te intention n’est pourtant pas de l’essayer. Et, sans mettre 
jt, jouter plus haut ni plus bas que M. Carafa, bornons nous 

remarquer le développement nouveau que le grand opéra 
ent de donner au talent musical de l’auteur de la Fiancée ,vient de a----- , ..

oui après avoir déjà tant pr.-dutt semble encore en progrès. 
Mon pas que, dans la Muette les inspirations de M. Auber 
aient absolument changé de caractère ; M. Auber a par dessus 
tout de l’esprit, et quand on en a autant que lui, on ne s’en 
dépouille pas aisément. S’il s’élève quelquefois à une grande 
énergie, si ses chants sont souvent plus suivis qu’aütrefois, 
ce n’est cependant pas de cette énergie de longue baleine, 
de ces développements grandioses , de cette force mêlée de 
poésie méridionale , dont le Siège de Corinthe nous a laissé 
le souvenir. Soit habitude , système, ou faiblesse , M. Auber est 
bref dans ses chants; il les varie, il les met en contraste, 
unis il ne s’abandonne pas, il aime mieux encore se répéter 
que de développer. Aussi ne pousse-t-il pas volontiers à 
bout une situation musicale. A l’exemple de M. Scribe, son 
aide et patron, il aime mieux sauter brusquement de l’une 
à l’autre , peu soucieux de contrarier l’émotion musicale 
qui commençait, en la forçant à venir s'échauffer , sur nou
veaux frais, * à une situation toute nouvelle pour laquelle elle 
n’est point préparée.

Ainsi cette prière sans accompagnemens, d’ailleurs si belle 
eu elle même, arrive si brusquement apres le chœur ou com
mençait à s’exhaler la colère des conjurés , que l’esprit tout- 
1-coup rappelé à lui même, n’a d’abord d’attention que pour 
songer i Veffet inattendu dont on a voulu le frapper , et ne 
peut qu’avec quelque peine rentrer dans la nouvelle situation 
où on le jette.

Ainsi encore au second acte une baccarole vient tout à 
coup interrompre un autre chœur de conspiration , auquel, 
il est vrai, elle finit par s’unir d’une manière heureuse.

le premier acte de la M nette est peut-être un peu faible. 
Mais les suivans , surtout le second, le troisième et le qua
trième sont pleins de beautés. Le chœur des pêcheurs qui ou
vre le secand acte est charmant d’un bout à l’autre. La jolie 
romance du roi des mers n’est pas sans ressembler à beaucoup 
d’autres choses; les chœurs qui s’y mêlent cn^ relèvent en
core l’effet; Le chœur des marchands au troisième acte est 
plein de grâce , c’est la manière un peu sautillante que M. 
Auber affectionne dans ses opéras-comiques et dans laquelle 
>1 réussit à merveille. Vient ensuite la prière dont nous avons 
padé , précédée et suivie de deux morceaux d’une énergie un 
peu courte , un peu sèche peut-être et à laquelle la vivacité 
durhythmea une grande part, mais cependant chaleureuse, 
imposante et originale. Le même caractère se reproduit dans 
un morceau fort du cinquième acte. Au quatrième tout le 
tjiant des chefs ultra revolutionäres est admirable. Il se des
sine en contraste, avec un extrême bonheur, sur le beau 
cliantfde triomphe qui finit l’acte. Ce morceau , dont le mo
ld fait le, fond de l’ouverture , est un des plus remarquables. 
Nous ne croyons pas que le Maouniello de Carafa offre rien à 
lui comparer.

fa Muette nous a préseuté le rare phénomène d’un grand 
opéra en 5 actes , qu’on entend d’un bout à l'autre sans ennui 
et sans fatigue. Il faut tenir compte de la brièveté des actes, de la 
rapidité de l’action qui chez nous u’est pas entravée par les 
ballets, d’une heureuse variété de scènes , et de toute cette 
fascination dramatique dont M. Scribe a si bien l’art d’éblouir 
1011 auditoire. Il s’est d’ailleurs conduit ici en galant homme , 
I? retranchant avec modestie derrière le compositeur, lui 
ournissantles situations à pleines mains, sans même se ré- 
I or le plaisir de briller par quelque alexandrin bien ion* 
m t 011 quelque maxime politique à la façon de M. Sou
de! m S 6 Stèye de Corinthe. C'est encore un des mérites 

la sAèatte que son peu de récitatifs. Il est dommage que 
risque tout s’y chante en chœurs. C’est dans les solos, les 
li m*r ' ^'os ’ *es quatuor, que se montre à nu, dans sa 
Auh i ’ ^ans sa vra‘e force , le talent d’un musicien ; M. 
<lué? ni'en CSt E°'nt prodigue. Ce que nous avon3 remar- 
Jjjcr,e Plus sous ce rapport, c’est 1 édita déjà connu, amour 
frstt fa patrie qui est fort beau, mais où le compositeur 
S!lllve “é au succès d’une seule idée et la reproduit trop

hUon Ch®"rs 0D*: eu E^us d'ensemble à la seconde représen 
est !fu a, la première. La prière, sans accompagnement, 
cçpe iCutee d’une manière satisfaisante : nous recommandons 
te note n\"n^ Peu P*us P‘aao a ces daines, surtout dans

Bourse d‘Amsterdam , du 15 avril. — Dette active, 65 
5[16.— Idem différée t 05j63. — Bill, de ch. 32 6(0. — 
Syndicat d’amortissemeut 4 t(2,401 0(6.—Rente remb.2 1|2,
99 6(0.------Act. Société de connu. 94 3(8. — Russ. Hop.
etC' 5,105 5(8. Dito ins. gr. li.,76 0(00. Dito C. Ham. 5, 
000 0(0. —Dito em. à L. 5 , 1040(0. —Danois à Londres
76 4(2. —Ren. fr. 3 “(o ,84 3(16 ----- Esp. H. 5 1(2,75 1|2.
Dito à Paris , 14 1(4. — Rente pefpét. 80 0(0. — Vienne Act. 
Banq. 100 3|4. — Métall. , 99 3(8. —— A Rot. ler<! 1. 00. 
0(0 — Dito 2' I. 000 0(0 00. — Lots de Pologne 000 000
0(0 00. — Naples Falconet 5 , 87 5(8.----- Dito Londres 98
1(2 00 00. — Brésilienne 76 1(4, — Orées 44 OiO. —Pern. 
d’Amst., 75 7(8. 1

Bourse d’Anvers , du 16 avril. — E ff et s publics. —— 
Les cours ont fermé comme suit : Actions de la société de
commerce des P.- B., 00 0(0.— Métalliques, 103 N.-----
Lots 420 At— Napolitains 87 7(8. — Anglais 98 1 [4 et A. —
Le Sicile 1200 , 00 0(0. — Ducats 600, 00 0(0. —__ Le
Guebliard 00 0(0. — La rente perpétuelle 79 7i8. — Idem 
Amsterdam, 76.

Changes.— L’Amsterdam à courts jours 1(2 0(0 perte. — 
Paris à courts jours fis. 47 1(4, trois'mois fis. 46 3(4. — 
Londres à courts jours fl. 12 20, à deux mois 12 12 1(2, à 
trois mois 12 08 3(4. — Le Hambourg à courts jours fis. 34 
13(16.— Le Francfort à courts jours fis. 35 3(8 et trois mois 
fis. 35 1(16. 1

f MAGASIN DE MODES, SOIERIES ET NOUVEAUTÉS,
j rue Yont-d'lle , 4 2.

Mme. SCÏIÉLL-FORIR a l’honneuf* d'annoncer son retour 
de PARIS avec un bel ASSORTIMENT de MODES et nou
veautés pour la saison. 778

Mme. RÈMONT-CLEPERS a l’honneur d’arnioncer son re 
tour de PARIS. Elle en a rapporté tout ce que la MODE 
y offre de plus nouveau et de plus recherché, comme : Cha
peaux capottes, Cornettes , Fichus , Echarpes ,J gros de Na
ples et une quantité d’autres articles dont le détail serait 
trop long.

NB. Elle a REÇU en outre des fabriques mêmes. On bel 
ASSORTIMENT de Chapeaux de paille d’Italie qu’elle vend 
à très-bas *

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MANEGE LALANNE, PLACE St. PIERRE.

W* Lundi et mardi 19 et 20 courant , le Nain 
Américain , M. LÉACH,delà taille de 33 pouces,

______ paraîtra au manègè sur son cheval hanovrieu ,
dans un genre d’exercices qui n’a jamais eu lieu en Europe 
que par lui; il sera secondé dans ces charmantes soirées par les 
talents de l’écuyer LALANNE et de sa famille. O11 commencera 
à 6 heures et demie. Les bureaux seront ouverts à quatre.

Incessamment la cltôure. 792

prix.
Son magasin est rue Pont-d’Ile , n° H. 756

Mme. TILMANT , marchande de modes , rue de la Régence, 
a l’honneur d’annoncer son retour de Paris, où il a fait choix • 
d’un très-grand assortiment de NOUVEAUTÉS en tous genres, 
dans ce qu’il â paru de mieux pour la saison d’été» princi
palement en, chapeaux, cornettes, pélerines , etc., gros de 
Naples glacés et unis, marcelines , etc.

Elle a également reçu un très-grand assortiment de chapeaux' 
d’Italie , à très-bas prix 794

Magasin de M odes i eue Vinaiso-d’llc au Beret, n° 616.
Antoinette LARMOYER, a l'honneur d’annoncer son retour de 

Paris , avec les plus beaux modèles de chapeaux et autres arti
cles qu’elle a recueillis à Longclianips, et au Concert spirituel.

Elle continuera à recevoir tout ce qui paraîtra de nouveau 
dans cette capitale pendant la saison d’été. 795

.(fiEr* REDOUTE au bénéfice de M. GROSFILS , MAITRE 
A DANSER , mercredi 2t de ce mois , à la salle des redoutes 
au Spectacle. On commencera à 6 heures par l’ouverture de 
Jean de Paris-, un choix de musiques des plus nouveaux opé
ras seront exécutées.

On peut se procurer des cartes d’avance à son domicile , rue 
du Pot d Or, n° 622 , et le jour même, au bureau d’entrée du 
Spectacle. Prix : 1 florin 41 cents. 783

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 16 avril.

^ «Usances : 3 garç., i fille.

E>mberî ' Sarç. , ( fill« , 2 hommes , 3 femmes, savoir : 
Ecolier, .üsePa Henin, âgé de 64 ans, tailleur , rue des 

laùr^'° tX en n^ces de- Marie Joseph Malaise. — 
èouefeux e? ^Cn0'r- âgé de 61 ans, charretier, rue Grand 
ej°oeCoiL P°!:x,^e Marie Josephe Thérèse Deville. — Marie 
veUïc do $ ’ de 71 ans, journalière, rue Petite Nassàrue, 
a0j, rue G 1 *aai>d. — Marie Thérèse Pirlot, âgée de 60 
^0sephe j/1'. Réelle , épouse de Dieudonné Riga. — Marie 
'fouie de T»» S"* Eoufosse , âgée de 45 ans , rue Florimout,

SOCIETE DU CASINO.
Assemblée générale dimanche, 18 avril, à 5 heures après- 

midi au local de la dite Société.
Motifs ;

4° Propositions Relatives à l’harmonie et aux journaux.
2° Ballotage de candidats.
C’est par erreur qu’on a indiqué la réunion comme devant 

avoir lieu au foyer du Spectacle. 776

SOCIETE PHILHARMONIQUE , Nouveau Casino.
Assemblée générale dimanche, 18 avril, de onze à une 

heure , dans la salle du foyer au Spectacle, pour procéder 
au ballotage de plusieurs candidats. 724

COURS DE LANGUE HOLLANDAISE.
P. C. PEX , professeur de langue hollandaise au collége 

royal de Liège, a l’honneur d’informer le public que son 
cours commence le matin de 6 1(2 à 7 1(2 heures.

Il donne aussi des leçons particulières, mont St-Martin 
n° 642. ‘ P. C. PEX. 689

Le soussigné a lUionneur de prévenir le public que ses 
COURS de langue hollandaise, française , allemande, d’arith
métique et de correspondance commerciale, RECOMMENCE
RONT lundi prochain. S’adresser rue Hors-Château , vis-à-vis 
l’église St.-Antoine , n° 498. F. FREDERIX. 769

- Jean François Joseph Foret.

■4.*

du PAIN à Liège , du 4 7 avril ; est 
‘ue *a semaine dernière.

*** Uiatin?*u\^!!' j®-®, A liège , du 47 avril. — A 8 heures 
’ H® degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 45 dege.

COURS D’ÉCRITllRE 
F. MARTHO, professeur , rue Souverain-Pont, n° 590 , à Liège-

Mme. V' BROUET-LIBIOULLE, place Saint-Lambert , a 
l'honneur d’annoncer au public qu’elle CONTINUE le com
merce de feu son mari, FERBLANTIER-LAMPISTE. Rien 
ne sera changé aux relations commerciales qu’il avait établies.

Des OUVRIERS FORGERONS peuvent se présenter au 
bureau de cette feuille ; on dira pour qui c’est. J8I

Au n” 668 , rue Féronstrée , CRINS noirs. 4« dualité 
4 fl. 4 c. P.-B., la demi livre des P,B. 4 '

Idem noirs et gris, !r* qualité, 88 cents idem.
Idem » a« o - 77 .-«m- .-.i—

Vrais NANKINS des Indes chez J. H. ÖEMONCEAU > 
place St.-Denis , n° 637. 549

H. RENARD , tailleur, rue Sœurs deHasque, n° 468, an* 
nonce son retour de Longchamps. D’après des arrangemen8 
pris avec un coupeur de Paris, il sera informé sur-le-champ 
dé tout changement qui surviendrait dans les modes. Il espère 
se recommander au public par le fini de son travail et la 
modicité de ses prix. 74

F. DEGUELDRE, marchand tailleur, vient de transférer 
soti domicile lue de la Régence, n° 744.

Le même a l’honneur de prévenir le public qu’il vient de 
recevoir un ASSORTIMENT complet de draps et d’autre‘4 
étoffes concernant son état, le tout au goût le plus nouveau s 
et a des prix très modérés ; au même n° , il .y a un beau quar
tier à louer. 784

Salle de VENTES de Ch. HOUBAER et Ce, sise rue 
Féronstrée, local des Hospices civils.

Les 26 , 27 et 29 avril, on y fera une belle vente de livres 
en tout genre ; le catalogue se distribue au dit local et cher 
M. LOXHAY, rue de la Magdelâine, 11« 4 0.3. 779

7 VENTE DE FLEURS ET D’ARBUSTES.
Vendredi 23 avril 4 830 -, on vendra chez M. 

DUV1VIER, entrepreneur de ventes, rue Vel- 
bruck, vers les deux heures de relevée, une par
tie de plantes [et [arbustes de pleine terre , con-

_____ _ 'sistant en cèdres rouges et cyprès , tliuyoïdes en
mannes, arbres verts, plantes herbacées de pleine terre eu 
touffe pour les plates bandes, une variété de rosiers Bengale 
et Chine, une très-forte collection d’orientes en fleurs, etc. ; 
argent comptant.

Vieux VIN de PAYS rouge et blanc à 23 li2 cents la 
bouteille, au n° 567, rue Féronstrée. Ce vin , provenant des 
premieres côtes, ayant ete bien soigné, est supérieur au vira 
ordinaire. 70=

A VENDRE une MAISON de campagne, d’origine pal 
moniale, situee à St.-Gilles , commune de St -Nicolas , a 
4 4(2 honni ers de jardin, prairie et terre derrière. 

S’adresser à M' DUSART, notaire à Liège. 8

, 2* 22 cents idem.

8 Le lundi 26 avril courant, à 4 0 heures du matin , il sei 
VENDU aux enchères, en l’étude de Me DUSART, notaire 
rue Féronstrée, à Liège, 4« une TERRE, située à Lens-sui 
Geer, tenant à la chaussée de Liège à St-Trond ; 2° deu 
RENTES, Tune due paf M. Grard, négociant à Lens < 
l’autre par Jean Baptiste Lejeune, d’Ôreye ; 3° et une çréa’nc 
due par Jean-Joseph Nicolas Dalleinagne, dudit Oreye.

BELLE VENTE DE CHÊNEs"
Lundi 3 mai 4830 , à midi précis, MM. Dautrebande 

aîné, et F. Delloye , propriétaires à Huy., feront vendre pr 
bliqnement aux enchères dans leur bois d’Autheit, en lie 
dit les Fenderées, commune d’Antheit, une quantité de chênt 
d’une grosseur extraordinaire.

Cette vente aura lieu au pied des arbres, à crédit mover 
nant caution connue du notaire FARCY. en

SXUX.X. a m- -^.-1.1= oourgmestre et les échevins i 
rment qu ils procéderont pubhquemeut à la salle de leu 
ances , a 1 Hôte ;de ViUe , le mardi 27 avril courant, à mi 
recis, a 1 adjudication :

VILLE DE LIÈGE. — Le bourgmestre et les échevins
forment — ------- 1------ —, -
séances, 
précis,

4° De la réparation du mur de soutènement, près du po 
en bois de la Boverre et de celle du pont de Pierre , Outr 
Meuse. 1 ’ u

2“ Ee reparations a faire* au port de la Goffe.
L on peut voir les eahiers des charges au secrétariat i 

la regence, tous les jours dans la matinée.
A l’Hôtel-de-Ville , le 46 avril 4830.

Le bourgmestre , chevalier de Mélotte d’Envoz.
Par Ja regent, le secrétaire de la ville, D'eeptu



Aï MAGASIN PLACE VESTE, N° 780,
Sont arrives assortiments de trente mille paires de bas , 

bonnets et chaussettes eu blanc éeru et de couleur, pour 
femmes, hommes et enfants, bas de femmes unis , depuis 30 
cents la paire, idem à jours, depuis 50 cents jusqu’au plus 
beaux bas d’enfants à jours pour première communion /bas 
d’hommes depuis 50 cents, bonnets, chaussettes, jupons, 
calçons , corsets, tissés et tricotés en 5 et 5 fils, bas de soie noirs 
et blancs à jours et unis , chaussettes idem et en demi soie au 
dernier prix de fabrique , trois mille foulards depuis 75 cents, 
idem des Indes à f. 2 50 les plus modernes , cra"a ttes de soie 
•noire de tein garanties et première qualité, idem de fantaisie, 
idem indiennes ..mousselines et autres, dix mille fichus et 
schals d’été depuis 50 cents , crépons , crep , crep de Chine , 
français et indigènes damassé d’été , idem de soie, Florence, 
marccline , taffetas , gros de Naples noir, étroit et en grande 
largeur, deux cents pièces de toile très-avantageuse, le plus 
beau linge de table damassé , dont il est le livrancier à la cour 
du roi, madras à 40 cents l’aune , printanière, nanquin, 
chirtings , calico, cossonets, meubles, mouchoirs de poche , 
gilets en soie , les plus modernes, etc., etc.

On trouvera joint au plus grand choix des prix les plus 
avantageux. 721

BARQUES nommées les-HIRONDELLES 
faisant le trajet en un jour sans rompre charge , 
de Liège à Namur, et vice versa.

DEPARTS : Tous les jours de Liège, à 6 heures du matin.
Id. » de Namur, • »

PLACES : Première chambre pour toute la route , 1 fl. 25.
2me. » » « 80.

.DIRECTEURS : A Liège , 'E. de DAMSEAUX , quai 
d’Avroy.

A Namur, Nias. CH AINAYE, R AYMOND 
et sœur, commissionnaires.

'G. A. H. 'FÖURDRIGNBY, médecin vétérinaire, breveté 
de l'école royale vétérinaire d’Alfort , près Paris, a l’hon
neur d’offrir ses services à MM, les propriétaires de bes
tiaux, pour tout ce qui Concerne l’art qu’il professe. S’adres
ser rue Sur-Meuse-àTEau, n°93l , à Liège. 709

VENTE PUBLIQUE A ANVERS.
Les soussignés courtiers vendront, jeudi 22 avril courant, 

à trois heures de relevée, à la salle de vente des courtiers, 
à la bourse, 1394 balles café , Batavia , Avarie et Triage, ré 

•cemment arrivées par le navire le Si-George, cap. Eindlay.
Les susdits cafés pourront être vus deux jours avant la 

vente, dans les magasins de M. N. L. J. De JVael, petite 
rue Pierre Pot. S’adresser, pour plus amples informations; 
chez :

MM. BERRÊ-GILLIS,
MATTHYSSENS,

Pour procuration BYNEN , — RATÉ. .729

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Mardi vingt avril courant , à onze heures du matin, les 

enfans Follet feront vendre publiquement devant M. le juge 
de paix du canton de VERV1ERS , par le ministère et en 
l’étude du notaire LYS, à Verviers, une MAISON, cour et 
jardin, n° 19, situés à Verviers, rue Saucy.

Cette vente est autorisée par jugement rendu par le tri
bunal civil de première instance séant à Liège, le premier 
février dernier ; elle aura lieu définitivement sur la mise à 
prix dq 1071 florins fixée par la surenchère.

Il y a sûreté et facilité pour l’acquéreur. Des capitaux en 
rente perpétuelle à 4 et 5 p. 0[0 seront désignés pour une 
forte partie du prix.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens.
Immédiatement après la vente des indivis, on exposera 

en VENTE publique le TIERS indivis appartenant aux- 
dits enfans Eollet, dans deux bancs placés dans f église suc
cursale de Hodimont 736

A VENDRE -une partie de CENDRES de HOLLANDE , 
première qualité , à prendre à IYOZ. S’adresser derrière St.- 
Thomas , n° 332- 761

A LOUER non garni,un QUARTIER pour une personne 
tranquille avec sa table, près du Séminaire, composé d’une 
place parterre, deux chambres, un grenier et une cave tout 
à neuf , etc. S’adresser au n° 383 , devant les Carmes, 
où on indiquera la maison. 753

QUARTIER garni ou non garni à LOUER , avec ou sans 
.pension..Sùadresser sur la Batte, n° 1093. 940

•VENTE FOUR SORTIR DE L’INDIVISION, lundi 19 
avril 1830, à 3 heures de relevée, il sera procédé, par le 
ministère de Me BERTRAND, notaire à Liège , en son étude , 
place St.-Pierre, à la vente aux enchères publiques : — 
1” Lot — L’ancienne église ci-devant des Dames anglaises, 
faubourg St-Gillcs, n° 542 (8), propre à y établir soit fa

brique ou manufacture, avec terrain derrière pour y faire 
un très-beau jardin entouré de murs, occupée par M. d’Heur, 
fabricant de céruse. — 2e Lot. Une petite maison avec cour 
derrière et pompe , n° 542 (3), occupée par M. Gabriel , ta
pissier.— 3e Lot. Une autre maison très-vaste, propre aune 
fabrique ou manufacture, avec jardin derrière entouré de 
murs, occupée par M. H. Sarton, mécanicien, n° 542 (2) 
Tous ces immeubles sont situés à Liège, faubourg St-Gilles, 

-ci-devant Dames anglaises. S’adresser pour connaître les-con
ditions audit notaire. '441

( ) Mardi, 20 avril 1830, à 2 heures de rèlevée, on VENDR A 
aux enchères , par le ministère du notaire PAQUE , en son 
étude rue Souverain-Pont , n° 591 :

1° Une belle et grande MAISON, sise à Liège, faisant le 
•coin des. rues de la Régence et Pied de Bœuf, n° 696 , détenue 
par M. le docteur Hauzeur. Elle est composée au rez-de-chaus- 
see, de 2 grands salons, d’une cuisine avec four, lavoir, 
pompe, etc., d une cour, d’un magasin et 4 grandes caves, 
au 1er et au 2e , de ,4 .grandes chambres , cabinet et grenier , 
toutes les cheminées sont en marbre.

2° Une OSERAIE dite l’isle de la Taverne à Meuse, sise 
en la commune d’Ampsin , contenant 141 perches 398 palmes,

■ exploitée par Mlle. Delise dite Lespagne.
3° Une RENTE de 13 fis. 96 cts. résultant d’un contrat de 

bad a rente et dne par Pierre Joseph Jehoulet, de Moha.
»,,“.P6?* prendre inspection des conditions et des titres en 
1 etude du dit notaire PAQUE.

( ) MAISON A LOUER pour le 24 -Juin prochain , sise
Tver ’ n° 'î45' S’adresser à M. le chirurgien
UbbHiUD , Rue-Neuve,derrière le Palais, n° 443.

A LOUER pour la St-Jean prochaine , une belle MAISON , 
situee rue clu Pot d’Or , n° 641. S’y adresser. 728

, tÏÏÎc1!1»,2 1 avn' > à 10 heures, il sera procédé en l’étude
ae m yubART .notaire, et par son ministère , à Ta VENTE 
aux eue îeres d un-e MAISON , rue de la Régence vis-à vis du 
premier ont de jésuites n° 925 , composée d’une place par 
terre , une ecurie , 4 chambres aux Ie1, et 2» étages , un grand 
îcv;'p.ax caves , un terrain de 65 aunes 80 centiaunes , 
vis - . us une antre maison en bon état, derrière la
premiere , qu on peut réunir à celle-ci. 682

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Mardi 20 avril 1830 , à dix heures du matin et jour sui- 

vant s’d y a heu, M. le comte de Geloës, chambellan du 
roi, fera VENDRE , par lot, au pied des arbres , dans son 
“913JSAuel Loe, situé sur la commune de FOURON -ST.~ 
FIERRE , 300 à 400 CHENES croissant, propres au sciage, 
eharonnage , ainsi qu’une forte quantité de belles poutres et 
Sternes, d’une rare longueur, A crédit. ygQ

-Jeudi 29 avril 1830 , 4 trois heures de l’après-dinée , M* 
DELBOUILLE, notaire à Alleur, VENDRA à l’enchère, en 
son étude, les PIÈCES DE TERRE ci-après, situées à VIL- 
LERS-l’ÉVÈQUE :

1° Une de 65 perches 391 palmes, en lieu dît Thiermal. 
2° Une aulre de 53 perches 620 palmes , sise à la voie 

des Larrons.
3° Une idem de 39 perches 235 palmes ,’située aux Grands- 

Arbres.
4° Une de 35 perches 93 palmes , sise en lieu dit Pirotay. 
5° Une de 34 perches 875 palmes, sise en Colafosse ou 

Petite-Campagne.
6° Et une de 21 perches 797 palmes , située lieu dit Voie 

de Tongres.
Cette vente aura lieu en détail et à crédit.
S’adresser pour avoir communication du cahier des charges 

et des titres de propriété, audit notaire, lequel est chargé 
de PLACER en rente à 4 1|2 p. 0|0 un CAPITAL de 2613 
fis. 94 cents, appartenant à la fabrique de Lantin.

On DEMANDE un JEUNE HOMME actif, pouvant servir 
à table, au n° 301, chaussée St,-Gilles. 772

Plusieurs CHAMBRES à LOUER chez les Dlles. LEROY, 
au Rivage en Pot, à Angleur. S’y adresser. 773

MAISON à LOUER rue des Écoliers, n° 231. S’adresser 
n° 232. 768

VENTE DE FUTAIE.
Mercredi 28 avril 1830 et jours suivans s’il y a lieu, à 

neuf heures du matin , à la recette du notaire BOURGUI
GNON , MM. Henry , Nicaisse et Diziére , feront vendre pu
bliquement environ 800 beaux arbres , chênes et hêtres , qui 
se trouvent abattus dans leur bois de BANDE PART-DES- 
MOINES, commnne de Bande, arrondissement de Marche.

Ces arbres, parmi lesquels il s’en trouve d’une grosseur et 
d'une grandeur extraordinaires , ne sont éloigné« qne de quel

ques pas de la grande route. A crédit. 765

VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi, 27 avril 1830, deux heures de relevée, il sera 

procédé par devant M. le juge-de-paix du canton deHerve, 
en son bureau place du Péron , en ladite ville et par le mi- 
nistère de Me OPHOVEN, notaire royal, à la vente au pins 
offrant et dernier enchérisseur, d’une MAISON , cour , éta
ble , fournil, jardin potager et quatre prairies y annexées , con
tenant 3 bonniers cinq perches , située en lieu dit Hauregard , 
commune de Battice, joignant à M. Chaineux-Delnooz et à 
des chemins, appartenant aux enfans Arnold Dasse , du
dit lieu.

Le même jour, après la vente ci-dessus, il sera procédé 
à la requête du sieur Servais Chaineux, du même endroit, 
par le ministère dudit Me OPHOVEN , à la VENTE d'une au
tre MAISON et dépendances, jardin légumier et plusieurs 
prairies y annexées, contenant aussi trois bonniers cinq per
ches , formant un bel ensemble avec la propriété ei-dessus , 
joignant aux biens de M. le comte de Geloës.

S’adresser pour plus amples renseignemens, et pour en con
naître les charges, clauses et conditions, en l’étude dudit no
taire à HERVE, ou en la demeure de M8 A, OPHOVEN!, avocat 
Mont St.-Martin, à Liège. ‘ 783

Les commissaires soussignés, conseillers à la cour supérieur» 
de justice séant à Liège, invitent J. J. A. Delmotte , fabricant 
de draps et teinturier; Pirari Meunier, fabricant de draps » 
négociant; Ptrard Cadet ; Jacques Marie ï'irard ; /fn\ui 
Eugène Meunier-, fabricans de draps, tous domiciliés à Ver 
tiers, ainsi que leurs créanciers, à comparaître dans la cham 
bre [du conseil de la première chambre de la cour lundi di 
sept mai prochain, à trois heures de relevée, pour être en 
tendus dans leurs observations sur la demande en sursis d’unè
année adressée au roi par les fabricans ci-dessus nommés et
déposée avec un bilan sommaire au greffe de la cour ou les 
intéressés pourront en prendre communication. ' 5

Liège, le 12 avril 1830. (Signé) ÜEBEHR, DUPRÊ. 763

A VENDRE ou LOUER une grande et belle MAISON de
commerce au centre de la ville. S’adresser n» 206, faubourg 
St.-Léonard. n^.

A VENDRE, n» 627 , quai d’Avroy , en face du Riva«e 
de la barque de Huy, des PAPIERS à MEUBLER à 25 n 
0[0 au-dessous du prix de fabrique. Cette MAISON est m. 
lement à VENDRE. %

Au n° 342 . Place St. Pholien , Outre Meuse, à Liège,on 
met les GLACES au tain, fait l’encadrement des miroirs el 
estampes, confectionne toutes espèces de cadres , toilettes, 
miroirs , et généralement tout ce qui concerne la miroiterie,

( ) Vendredi 30 de ce mois , à 2 heures de relevée, le notaire 
PAQUE exposera en VENTE publique, en son étude rue 
Souverain Pont, pour entrer en jouissance à la St-Jean pro
chaine , une MAISON spacieuse et très-commode;, située! 
Liege, rue tics Sœurs de Hasque, n° 168, composée de Jeux 
grandes pièces avec fourneaux au rez-de chaussée ; même 
répétition, au premier, d’un grand grenier , de plusieurs pe
tites chambres dont deux avec foyers, d’une cour, d’un quar
tier de deux pièces à feu dans le fond , avec pompe et latrines 
qui se déchargent dans le grand canal ; de places couvertes el 
fermées pour le chauffage et d’un jardin.

Le 29 du même moi3 , à 3 heures de relevée , ledit notaire 
procédera pardevantM. LAGA3SE, premier suppléant de la 
justice de paix du quartier de l’Est, en sa demeure rue Puitn 
en-Sock , Outre-Meuse, à Liège, à la VENTE aux enchères, 
publiques :

1° De la moitié d’un capital de 1152 florins 18 cents à l'in 
térét de 3 pour °|„ , dû par M. Noël Gérard , de Namur.

2° La moitié d’une maison , sise à Liège , rue devant Saint' 
Thomas, n° 362.

3° Et d'un capital de 885 fis. 46 t|2 cents produisant intéréts 
à 4 pour cent, dû par M. le marquis d’Asch, de Bruxelles.

S’adresser audit notaire PAQUE, dépositaire des titres.

Au n° 783 , place du Spectacle , on c herche à ACHETE) 
un BILLARD d’onze à douze pieds..

A LOUER pour entrer en jouissance de suite, deux MAP 
SONS avec jardin , n» 92 et 93, situées faubourg Sl-Léonard. 
S’adresser 668 , rue Féronstrée. m

BELLE VENTE DE FUTAIE. ,
Le vendredi 23 avril 1830 , la Société de Vedrin fera veno« 

par le ministère du notaire ANCIAUX, quantité de beau* 
CHÊNES et HETRES, propres à la construction, au charron“ 
nage , et situés dans ses bois de Boloy et de Grandcelles, » u 
demi-lieue de la Meuse et tenant à la route de Louvain,

La vente aura lieu ail heures du matin, au Pied «gg 
arbres. A crédit sous caution

Très grande et très-commode maison à louer eotiere ou P 
appartemens, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréa 
sur la Meuse et la Boverie, puits, citerne, pompes, ƒ 
a bains , etc., etc. S’adresser derrière St*Jacques, n° 48

Les héritiers clamans droits à la succession de mademoiseUé 
Marie Anne KIPS , sans profession, en son vivant deme w 
à Liège, rue Sœurs de Hasque, maison cotée n° 3U
cédée le vingt décembre 1829, sont invités de se rend 
bureau de M. Léonard Bouhy , juge de-paix des qual?
Sud et l’Ouest, de la ville de Liège , situé rue Pierre* ' 
n° 693, au dit Liège, le vingt-huit du mois d’avril 1» V ^ 
procéder le lendemain vingt-neuf avril, aux deux ne ^ 
relevée, à la levée de scellé , et à défaut de se trouv . n££ 
se faire représenter, il y sera procédé tant en leur 
qu’en leur présence. —

A VENDRE un CYLINDRE de MACHINE fópu'se»^ 
de la hauteur de aunes 3-23 , et du diamètre interieui ^ jocaj 
plus un arbre de fosse propre aux usines. S’adresser 746 
de la Houillère de la nouvelle Haye , faubourg St. 1 '

Une jeune PERSONNE d’une très-bonne Pam‘,’Jb||’(i * désire
lire, écrire , compter, eoudre , rassercier el niaiq içta<|res- 
se placer pour FILLE de BOUTIQUE pour sa,ta uon„es re- 
ser rue St-Adalbert, n° 754 , où l’on donnera des 793
commandations. _____ -—
___________ —- —   O 7 f I f

QUARTIER garni à LOUER, derrière la Comcdi«^-----

A LOUER, ponrla St.-Jean, une grande MAlS0Ns^PaiSl
cochère, avec écurie et jardiu, située rue ro ulre-Mc05*’ 
n° 477. S’adresser à M. M assart de Btonckar , 
n° 1279.

H,LIGNAC, impr. d» Journal , pl*oe,bl ®Pec
à Iriég«*




